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Col des Echarmeaux. Echelle au 1/2500

Nord de la commune. Echelle au 1/10000

Sud de la commune. Echelle au 1/10000

Le droit de préemption urbain est en vigueur
sur toutes les zones U et AU du PLU

Autres éléments

Constructions non portées au document cadastral!

Création d'un alignement bâti! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
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Secteur de protection des RDC d'activités
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Emplacements réservés (art L151-41 du CU)
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Changement de destination autorisé

Secteur d'orientation d'aménagement et de
programmation

Espaces boisés classés (art L113-1 du CU)

Corridor écologique (art L.151-23)

Parc et jardin (art L.151-19)

Haie et alignement d'arbre (art L.151-19)! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

Zone humide (art L.151-23 du CU)

Les élements remarquables protégés

Np: Zone naturelle patrimoniale

Ni: Zone naturelle de gestion des activités

N: Zone naturelle

Ai: Zone agricole de gestion des activités

A: Zone agricole

Les zones agricoles et naturelles

AUa : Zone à urbaniser à vocation d'habitat soumise
à orientation d'aménagement au titre de l'article
R151-8 du code de l'urbanisme

Ui: Zone principale d'activités

Ue: Zone d'équipement d'interet collectif
et de gestion de l'activité présente

Ub: Zone urbaine pavillonnaire

Ua: Zone urbaine centrale

Les zones urbaines et à urbaniser
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Echelle 1/5000
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Elémént remarquable bâti protégé (art L.151-19)


